
Direction départementale des territoires de l’Hérault
Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC)

Notice spécifique de la mesure
Absence de traitement herbicide inter-rangs, couverture d'un inter-rang

sur deux (Kit Viti 1A)
LR_ETPA_VI06

du territoire Etangs Palavasiens

Campagne 2020
Type opération concerné : COUVER11  PHYTO_01_VI  PHYTO_10_VI
Nom de l’opérateur : Syndicat du Bassin de Lez

1. OBJECTIFS DE LA MESURE

Les objectifs de cette opération sont d’entretenir les couvertures naturelles efficaces des sols dans
l’inter-rang de vigne par la suppression du désherbage, principalement afin de réduire les risques
de lessivage ou de ruissellement et les risques d’érosion du sol. Elle répond ainsi à un objectif de
protection de la qualité de l’eau par la réduction de l’impact des produits phytosanitaires et de
lutte contre l’érosion. Cet engagement ne peut être mobilisé que sur les territoires sur lesquels la
couverture  des  inter-rangs  de  vigne  n’est  pas  la  pratique  courante.  Par  ailleurs,  les  bandes
enherbées dans  l’inter-rang contribuent  au  stockage du  carbone dans  les  sols  et  à  limiter  les
émissions de N2O.

Cette  opération  unitaire vise à accompagner les exploitants dans la mise en œuvre d’autres
engagements agroenvironnementaux visant la limitation du recours aux produits phytosanitaires,
en particulier les engagements unitaires de réduction du nombre de doses homologuées de
traitements. Il permet à l’agriculteur, selon les cas :

-  soit de s’assurer de l’atteinte des objectifs de résultats fixés dans le cadre de certains
engagements unitaires1 ou de certaines MAEC systèmes et de faire face aux difficultés éventuelles
qu’il pourrait rencontrer dans la définition et la mise en œuvre d’une stratégie de protection des
cultures permettant d’atteindre ces résultats, en s’appuyant sur les conseils d’un technicien
compétent ;

- soit d’optimiser l’efficacité de la solution agronomique mise en œuvre pour répondre à certains
engagements unitaires définissant des obligations de moyens2, en aidant l’agriculteur à l’intégrer
dans une stratégie globale de protection de ses cultures (identification des économies de produits
1 réduction du nombre de doses homologuées de traitements phytosanitaires de 30% ; réduction du nombre de 

doses homologuées en herbicides de 50% ; absence de traitements phytosanitaires, absence d’herbicides
2 ex : enherbement sous cultures pérennes, lutte biologique, mise en place d'un paillage végétal, diversité au sein de

la succession culturale
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phytosanitaires permises notamment) ;

-  de façon générale, d’évaluer la pertinence des options techniques retenues pour réduire le
recours aux produits phytosanitaires, et de comparer les performances obtenues sur les parcelles
faisant l’objet d’une contractualisation et sur celles n’en faisant pas l’objet, afin de réfléchir à une
éventuelle généralisation des pratiques correspondant aux engagements contractualisés à
l’ensemble des parcelles de son exploitation potentiellement concernées.

Cette opération ne peut être mobilisée qu’en accompagnement des  opérations, relatives à la
réduction des traitements phytosanitaires,  afin  de  garantir  de  bonnes  conditions  d’appui
technique  à  la  réduction  de  ces  intrants  et  à  la  méthode  recommandée  pour  atteindre  les
objectifs inscrits dans les cahiers des charges des opérations concernées.

Cette opération vise à réduire l’utilisation de traitements herbicides de synthèse3 en cultures
pérennes. Il suppose, pour ce faire, la mise en place d’une stratégie de protection des cultures
alternatives, constituée par un ensemble cohérent de solutions agronomiques limitant le recours
aux herbicides à l’échelle de l’itinéraire technique4, incluant le désherbage mécanique ou
thermique. S’il est conseillé de proposer au niveau régional, un système de culture type reposant
sur une telle stratégie, l’élaboration de cette stratégie est laissée à l’appréciation de l’agriculteur
pour lui permettre de s’adapter au mieux aux atouts et contraintes de son exploitation. Il s’agit
ainsi d’une exigence de résultats et non de moyens à mettre en œuvre.  Les herbicides sont
particulièrement ciblés dans la mesure où la réduction de leur utilisation correspond à un niveau
de technicité différent de celui requis pour réduire l’utilisation de produits phytosanitaires hors
herbicides. Cet engagement doit être mobilisé prioritairement sur des territoires à enjeu « eau »
présentant un risque de pollution par les produits phytosanitaires particulièrement fort, en
particulier dans les zones d’alimentation des captages. Mais il peut également être proposé sur
des territoires à enjeu « biodiversité » lorsque la protection de ces milieux nécessitent
l’interdiction de traitements herbicides (ex : site Natura 2000). Dans ce cas, les milieux et surfaces
éligibles seront définis localement en fonction des espèces à protéger. Il s’agit d’une mesure fixe
(respect de la mesure sur la même parcelle pendant 5 ans). L’interdiction de traitement herbicide
de synthèse cible les inter-rangs en cultures ligneuses pérennes (viticulture).

2. MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure,  une aide
de  170,78  €  par   hectare  engagé(e) vous  sera  versée  annuellement  pendant  la  durée  de
l’engagement.

Le montant minimum à engager est de 300€.

Les mesures peuvent-être engagées dans la limite de 3750€ de co-financement national, par an 
et par part, ce qui représente une limite de 15000€ d'aide par an et par part (FEADER et 
cofinancement compris).

Transparence GAEC limitée à 3 parts.

3 Les produits phytosanitaires dont l'emploi est autorisé en agriculture biologique sont en revanche autorisés (ex :
substances actives minérales ou substances organiques naturelles)

4 Ex : travail du sol en interculture (faux-semis répétés, labour), semis précoce ou tardif, densité de semis élevée et
écartement réduit, désherbage mécanique ou désherbinage
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Transparence Groupements Pastoraux limitée à 5 parts fixées comme suit :
. 0 ha < Surface < 500 Ha (2 parts) 
. 500 ha < Surface < 700 Ha (3 parts)
. 700 ha < Surface < 1 000 Ha (4 parts) 
. Surface > 1 000 Ha (5 parts) 

3. CONDITIONS SPECIFIQUES D’ELIGIBILITE A LA MESURE

Le respect des critères suivants conditionne l’éligibilité  à la mesure.  Ces conditions d’éligibilité
doivent être respectées durant toute la durée de l’engagement. Leur non-respect entraîne le
remboursement de l’ensemble des annuités versées.

3.1 Conditions relatives au demandeur ou à l’exploitation

En  plus  des  conditions  d’éligibilité  générales  aux  différentes  MAEC,  rappelées  dans  la  notice
nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020, le cas échéant des
conditions spécifiques à cette mesure  doivent être respectées.

Vous devez engager un minimum de 1 % des surfaces éligibles de votre exploitation.

Ce seuil  de contractualisation des surfaces en vignes de l’exploitation sur le territoire est défini
localement  par  l’opérateur  et  tient  compte  des  surfaces  éligibles  l'année  de  la  demande
d'engagement.

3.2 Conditions relatives aux éléments engagés

Les surfaces éligibles à cette opération sont les surfaces en vigne sur lesquelles l’enherbement
n’est pas déjà la pratique courante.
Les  surfaces en vigne sont  les  cultures  relevant,  dans  le  dossier  PAC,  des  libellés  de
cultures suivants : vigne - raisins de cuve en production et vigne - raisins de table.

4. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS

Les critères de sélection permettent de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités
financières. Veuillez vous référer à la notice d’information du territoire pour prendre connaissance
de ces conditions de sélection.

5. LE CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE ET LE REGIME DE CONTROLE ET DE SANCTIONS

L’ensemble de vos obligations doit être respecté dès le 15 mai 2020, sauf dispositions contraires
dans le cahier des charges (Cf. ci-après).

Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent
être conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les
quatre années suivantes.
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Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure sont décrites dans le tableau ci-
dessous (cf TO simplifié).

ATTENTION     : si l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect
peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble des 5
ans de l’engagement (anomalie définitive). Dans ce cas, les demandes de reversements de l’aide
réglementairement exigibles peuvent atteindre des sommes importantes. Par ailleurs, le régime
de  sanction  est  adapté  selon  l’importance  de  l’obligation  (principale  ou  secondaire)  et  selon
l’étendue de l’anomalie (à seuil ou totale).
En cas de prolongation du contrat,  un constat  d’anomalie formulé au titre de la  campagne
faisant l’objet de la prolongation ne sera pas reporté sur le contrat initial.
Reportez-vous à la notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-
2020 pour plus d’informations sur le fonctionnement du régime de sanctions.

Conformément à la réglementation européenne, en cas de modification des normes et exigences
ou  obligations  réglementaires,  ou  pour  permettre  l'adaptation  au  cadre  réglementaire  de  la
période de programmation suivante, une clause de révision pourra être appliquée.

Le bilan annuel sur la stratégie de protection des cultures doit être réalisé en fin de campagne
culturale et dans tous les cas au plus tard le 30 septembre de chaque année.

Pour chaque campagne culturale, l’indicateur de fréquence de traitement (IFT) réalisé devra être
calculé dans  le  cadre  de ce bilan annuel  de  la stratégie de protection des cultures,  en fin de
campagne culturale et au plus tard le 30 septembre (de l’année n pour la campagne culturale n), à
partir du cahier d’enregistrement des pratiques phytosanitaires.

Obligations du cahier des
charges

à respecter en contrepartie du
paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance
de

l’anomalie

Étendue
de l’anomalie

Présence d’une couverture sur 
50 % des inter-rangs des 
parcelles engagées

Sur place

Visuel et
documentaire

Factures d’achat
de semences ou
du paillage et/ou

cahier
d’enregistrement
des interventions

(notamment si
utilisation de

semences
fermières)

Réversible Principale Totale

Respect du type de couverture
autorisé sur l’inter-rang :
enherbement naturel 
permanent

Sur place

Visuel et/ou
documentaire
selon les cas

Factures d’achat Réversible Principale Totale
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Obligations du cahier des
charges

à respecter en contrepartie du
paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance
de

l’anomalie

Étendue
de l’anomalie

Respect des modalités 
d’entretien du couvert :
interdiction de traitement 
herbicide sur les inter-rangs 
couverts

Sur place

Documentaire

Cahier
d’enregistrement
des interventions

Réversible Secondaire
Principale

A seuils5 
(par tranche

de 5 jours
d’écart par
rapport à la
date limite)

Totale

 Interdiction de traitement 
herbicide sur les inter-rangs

Sur place

Visuel : absence de
traces de produits

phytosanitaires
(selon la date du

contrôle)

Documentaire : sur
la base du cahier
d’enregistrement

des pratiques
phytosanitaires

Cahier
d’enregistrement

des pratiques
phytosanitaires6

Réversible Principale Totale

Tenue d'un cahier 
d'enregistrement des 
interventions (type 
d'intervention, localisation et 
date)

Sur place

Documentaire

Cahier
d’enregistrement
des interventions

Réversible Secondaire Totale

Réalisation d’un bilan annuel (voir
point 6) accompagné avec l’appui
d’un technicien dont la structure
et la méthode ont été agréées,

par année d’engagement

Sur place

Documentaire :
vérification de
l’existence du

Bilan(s) annuel ou
pluriannuels.

Factures

Réversible Principale Totale

5 La gravité sera considérée comme totale si le défaut de tenue du cahier ne permet pas le contrôle effectif de cette 
obligation

6 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il  constitue cependant une pièce
indispensable du contrôle. Aussi, l'absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par la
suspension de l'aide pour l'année considérée. Conformément à la réglementation, les données doivent mentionner
l'identification de la parcelle traitée avec précision de la culture (y compris la variété).
Pour toute utilisation de produits phytosanitaires ou alternatifs doivent figurer :
-  le nom complet de la spécialité commerciale utilisée pour chaque traitement ;
-   les  quantités  et  doses  de  produits  utilisées  exprimées  en  grammes/hectare,  kilogrammes/hectare  ou

litres/hectare ;
- la date de traitement
- la date de récolte
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Obligations du cahier des
charges

à respecter en contrepartie du
paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance
de

l’anomalie

Étendue
de l’anomalie

nombre minimum
de bilans devant
être réalisés au

moment du
contrôle avec
l'appui d'un

technicien agréé,
dont au moins un

la première année.
Vérification des

factures de
prestation.  

Le cas échéant :
vérification de

l'existence d'une
demande écrite
d'intervention

auprès du
prestataire si ce
dernier n'est pas
venu. L’exploitant

disposera alors
d’un délai de 3

mois pour réaliser
et transmettre  le

bilan accompagné.

Absence d’utilisation de 
traitements herbicides de 
synthèse (sauf traitement 
localisé, conforme à 
l’éventuel arrêté préfectoral 
de lutte contre les plantes 
envahissantes pris au titre de
l'article L. 251-8 du code 
rural) sur  :
- 1 inter-rangs sur 2

Sur place

Visuel (absence de
traces d’herbicide)
et documentaire

Cahier
d’enregistrement

des pratiques
phytosanitaires et

des pratiques
alternatives7

(voir point 6)

Réversible Principale Totale

Enregistrement des 
pratiques alternatives de 
désherbage

Sur place

Documentaire

Cahier
d’enregistrement

des pratiques
Réversible Secondaire Totale

7 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une pièce 
indispensable du contrôle. Aussi, l'absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par la 
suspension de l'aide pour l'année considérée. 
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Obligations du cahier des
charges

à respecter en contrepartie du
paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance
de

l’anomalie

Étendue
de l’anomalie

phytosanitaires et
des pratiques
alternatives

ATTENTION  :  La  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions  constitue  une  pièce
indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se
traduira par l’application du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total
de l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.

6     : définitions et autres informations utiles  

• Modèle du cahier d’enregistrement des interventions : L’enregistrement devra porter, pour
chacune des parcelles engagées, sur les points suivants :

◦ Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe
de parcelles, telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la
déclaration de surfaces) ;

◦ semences utilisées si semences fermières avec les parcelles concernées ;

◦ type d'intervention, localisation et dates

• Définir  pour  chaque  type  de  couverture  autorisée  les  modalités  d'entretien  et  de
renouvellement requises afin que ces dernières soient efficaces pendant 5 ans (modalités
d'entretien  annuel  du  couvert  herbacé,  modalités  de  renouvellement,  possibilité
d'entretien du couvert herbacé par pâturage, etc.).

• Définir le cas échéant (si un enjeu biodiversité est retenu) une période pendant laquelle
toute intervention mécanique est interdite, de manière à être compatible avec le respect
de la faune et de la flore visée par la création du couvert. Cette période sera au minimum
de 60 jours comprise entre le 1er avril et le 31 août et de préférence entre le 1er mai et le 31
juillet. 

1  bilan  par  année  d’engagement  doit  être  réalisé  avec  l’appui  d’un  technicien  agréé.  Pour
connaître le(s) technicien(s) et pouvant réaliser ces bilans, contactez l’opérateur (Syndicat du
Bassin de Lez) ou la DDT/DDTM de votre département.

Le bilan réalisé avec l’appui d’un technicien agréé sera d’une durée de 1 journée et comportera les
deux volets suivants : 

• volet « intensité du recours aux produits phytosanitaires » :
 calcul de l’indicateur de fréquence de traitement (IFT) initial, exprimé en nombre de doses
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homologuées de référence par hectare au cours de la campagne culturale écoulée pour
chaque culture, puis toutes cultures confondues, en distinguant, d’une part les parcelles
faisant l’objet d’une mesure agroenvironnementale et climatique et d’autre part les autres
parcelles de l’exploitation

 analyse du résultat obtenu pour identifier les usages8 prépondérants, via le calcul par type
de produit, par rapport aux seuils de nuisibilité défini, le cas échéant, pour chaque usage
concerné, et l’analyse des pratiques de traitements en regard des données d’observation
parcellaire enregistrées,

 formulation de préconisations, en termes de stratégies de protection des cultures à l’échelle
de la campagne et de la succession culturale, pour, selon les cas, limiter le recours aux
produits  phytosanitaires  pour  ces  usages  [en  cas  de  contractualisation  d’une  MAEC
comprenant  un  engagement  unitaire  correspondant  à  une  obligation  de  résultats],  ou
optimiser  l’efficacité  de  la  solution  agronomique  mise  en  œuvre  [en  cas  de
contractualisation d’une MAEC comprenant un engagement unitaire correspondant à une
obligation de moyens].

• volet « substances à risque » :
 identification des principaux produits utilisés contenant des substances à risque à l’aide du

calcul  du nombre  de doses  homologuées  appliquées  et  de la  liste  des  substances  dont
l’utilisation doit faire l’objet de préconisations de réduction fournie par le SRAL

 formulation de préconisations, en termes de substitution de produits, pour limiter le recours
à des produits contenant des substances actives à risque ainsi que le risque d’apparition de
résistance.

Variables locales     :   
Part des inter-rangs à engager sur une parcelle de vignes : a5 = 50 %
Part minimale de surface éligible à engager (P039) : 1 %
Nombre de bilans accompagnés requis au cours de l'engagement (p13) : 5
Part des inter-rangs non désherbée sur une parcelle de vigne (a4) : 50

8  Un usage est ici défini par le couple culture * type de bio agresseurs visés lors des traitements pour cet usage. 
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Direction départementale des territoires de l’Hérault
Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC)

Notice spécifique de la mesure
Amélioration de la gestion pastorale sur milieux remarquables paturés

LR_ETPA_HE01

du territoire Etangs Palavasiens

Campagne 2020
Type opération concerné : HERBE_09    
Nom de l’opérateur : Syndicat du Bassin de Lez

1. OBJECTIFS DE LA MESURE

L’objectif  de cette opération vise le  maintien des zones à vocation pastorale (estives, alpages,
landes, parcours, pelouses,  etc.) composées d’une mosaïque de milieux (strates herbacés et
ligneux bas et quelques ligneux hauts).
La richesse biologique de ces espaces est maintenue en évitant le surpâturage ou le sous pâturage.
La fixation de conditions d’entretien de ces surfaces trop rigides (chargement instantané maximum
et minimum, période de pâturage…) n’est pas adaptée à la préservation des milieux et peut
parfois conduire à une dégradation des zones les plus fragiles ou une perte de biodiversité des
zones soumises à une forte dynamique.
Cette opération a ainsi pour objectifs de s’assurer que l’ensemble des estives, landes ou parcours
engagées soient utilisées de manière à lutter contre leur fermeture et de favoriser l’adaptation des
conditions de pâturage à la spécificité de ces milieux, en se basant sur un plan de gestion
pastorale.

2. MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure,  une aide
de  75,44  €  par   hectare  engagé(e) vous  sera  versée  annuellement  pendant  la  durée  de
l’engagement.

Le montant minimum à engager est de 300€.

Les mesures peuvent-être engagées dans la limite de 3750€ de co-financement national, par an 
et par part, ce qui représente une limite de 15000€ d'aide par an et par part (FEADER et 
cofinancement compris). 

Transparence GAEC limitée à 3 parts.
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Transparence Groupements Pastoraux limitée à 5 parts fixées comme suit :
. 0 ha < Surface < 500 Ha (2 parts) 
. 500 ha < Surface < 700 Ha (3 parts)
. 700 ha < Surface < 1 000 Ha (4 parts) 
. Surface > 1 000 Ha (5 parts) 

3. CONDITIONS SPECIFIQUES D’ELIGIBILITE A LA MESURE

Le respect des critères suivants conditionne l’éligibilité à  la mesure.  Ces conditions d’éligibilité
doivent être respectées durant toute la durée de l’engagement. Leur non-respect entraîne le
remboursement de l’ensemble des annuités versées.

3.1 Conditions relatives au demandeur ou à l’exploitation
En  plus  des  conditions  d’éligibilité  générales  aux  différentes  MAEC,  rappelées  dans  la  notice
nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020, le cas échéant des
conditions spécifiques à cette mesure  doivent être respectées.

3.2 Conditions relatives aux éléments engagés
Vous pouvez engager dans cette mesure au sein de la catégorie « prairies et pâturages permanents
», les surfaces éligibles à l’opération : estives collectives ou individuelles, alpages, landes, parcours.

4. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS

Les  critères  de  sélection permettent  de  prioriser  les  demandes  d’aide au regard des  capacités
financières. Veuillez vous référer à la notice d’information du territoire pour prendre connaissance
de ces conditions de sélection.

5. LE CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE ET LE REGIME DE CONTROLE ET DE SANCTIONS

L’ensemble de vos obligations doit être respecté dès le 15 mai 2020, sauf dispositions contraires
dans le cahier des charges (Cf. ci-après).

Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent
être conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les
quatre années suivantes.

Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure sont décrites dans le tableau ci-
dessous (cf TO simplifié).

ATTENTION     : si l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect
peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble des 5
ans de l’engagement (anomalie définitive). Dans ce cas, les demandes de reversements de l’aide
réglementairement exigibles peuvent atteindre des sommes importantes. Par ailleurs, le régime
de  sanction  est  adapté  selon  l’importance  de  l’obligation  (principale  ou  secondaire)  et  selon
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l’étendue de l’anomalie (à seuil ou totale).
En cas  de prolongation du contrat,  un  constat  d’anomalie formulé au titre de la  campagne
faisant l’objet de la prolongation ne sera pas reporté sur le contrat initial.
Reportez-vous à la notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-
2020 pour plus d’informations sur le fonctionnement du régime de sanctions.

Conformément à la réglementation européenne, en cas de modification des normes et exigences
ou  obligations  réglementaires,  ou  pour  permettre  l'adaptation  au  cadre  réglementaire  de  la
période de programmation suivante, une clause de révision pourra être appliquée.

Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Faire établir, par 
une structure 
agréée, un plan de 
gestion pastorale 
sur les parcelles 
engagées, incluant 
un diagnostic 
initial de l’unité 
pastorale
Le plan de gestion 
pastorale devra 
être réalisé au 
plus tard le 1er 
juillet de l’année 
du dépôt de la 
demande 
d’engagement.1

Sur place Plan de gestion Définitif Principale Totale

Mise  en  œuvre
du  plan  de
gestion pastoral
sur  les  surfaces
engagées 2

Sur place :
documentaire

et visuel

Plan de gestion et
cahier

d’enregistrement
des interventions

Réversible Principale Totale

1En cas de prolongation d'une année supplémentaire du contrat initial, le plan de gestion établi
pour le contrat initial est utilisé l'année de la prolongation.
2En cas de prolongation d’une année supplémentaire du contrat initial, l’entretien par pâturage 
est obligatoire l’année de la prolongation. 
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Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Interdiction du 
retournement des 
surfaces engagées.

La destruction 
notamment par le 
labour ou à 
l’occasion de travaux
lourds est interdit. 
Seul un 
renouvellement par 
travail superficiel du 
sol est autorisé sur 
les 5 années 
d'engagement.3

Administratif
et

sur place :
visuel

Automatique
d’après la

déclaration de
surfaces

et
contrôle visuel du

couvert

Définitif Principale Totale

Interdiction 
d’utilisation de 
produits 
phytosanitaires sur 
les surfaces 
engagées, sauf 
traitements 
localisés

Sur place :
documentaire

et visuel

Visuel : absence de
traces de produits

phytosanitaires
(selon la date du

contrôle)
Documentaire : sur

la base du cahier
d’enregistrement
des interventions

Définitif Principale Totale

Enregistrement des
interventions

Sur place :
documentaire

Présence du cahier
d'enregistrement

des interventions et
effectivité des

enregistrements

Réversible aux
premier et
deuxième
constats.

Définitif au
troisième
constat.

Secondaire
(si le défaut

d’enregistremen
t ne permet pas
de vérifier une

des autres
obligations,

cette dernière
sera considérée

en anomalie)

Totale

ATTENTION  :  La  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions  constitue  une  pièce
indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se
traduira par l’application du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total
de l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.

3 En cas de prolongation d’une année supplémentaire du contrat initial, le renouvellement par 
travail superficiel du sol n’est pas autorisé l’année de la prolongation. 
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Les  surfaces  en  prairies  et  pâturages  permanents  admissibles  sont  les  surfaces  graphiques,
déduction faite des surfaces correspondant à la catégorie de prorata 80-100 %.

• Calcul du taux de chargement :
• le taux de chargement moyen sur les surfaces en herbe est le rapport entre (i) les animaux

herbivores de l’exploitation et (ii) la surface en herbe
◦ le  taux  de  chargement  moyen  à  la  parcelle  est  le  rapport  entre  (i)  la  somme  des

animaux  herbivores  pâturant  sur  la  parcelle,  multipliée  par  le  nombre  de  jours  de
pâturage et (ii) la surface de la parcelle engagée multipliée par la durée de la période
de pâturage autorisée

◦ Le taux de chargement instantané à la parcelle est le rapport entre (i)  les  animaux
herbivores pâturant sur la parcelle et (ii) la surface de la parcelle engagée.

Pour le calcul des taux de chargement, ce sont les surfaces corrigées par la méthode du
prorata qui sont utilisées.

• Les animaux pris en compte pour le chargement ou un critère d’éligibilité lié à un élevage
appartiennent aux catégories suivantes :

Catégorie d’animaux Animaux pris en compte Conversion en UGB

BOVINS

Nombre d’UGB moyennes présentes sur l’exploitation durant la
campagne précédente (du 16 mai de l’année n-1 au 15 mai de 
l’année n)
Ce nombre est celui figurant en base de donnée nationale 
d’identification (BDNI).

1 bovin de moins de 6 mois = 0,4 UGB
1 bovin de 6 mois à 2 ans = 0,6 UGB
1 bovin de plus de 2 ans ou vache

ayant vêlé = 1 UGB

OVINS Nombre d’ovins de plus d'un an ou de brebis ayant mis bas 1 ovin âgé de plus de 1 an ou une
brebis ayant déjà mis bas = 0,15 UGB

CAPRINS Nombre de chèvres mères ou caprins de plus d’un an 1 caprin âgé de plus de 1 an ou une
chèvre ayant déjà mis bas = 0,15 UGB

EQUIDES
Nombre d’équidés âgés de plus de 6 mois, identifiés selon la 
réglementation en vigueur et non-déclarés à l’entraînement au
sens des codes des courses

1 équidé de plus de 6 mois
= 1 UGB

LAMAS Nombre de lamas (mâles et femelles) âgés de plus de 2 ans 1 lama âgé de plus 2 ans
= 0,45 UGB

ALPAGAS Nombre d’alpagas (mâles et femelles) âgés de plus de 2 ans 1 alpaga âgé de plus de 2 ans
= 0,30 UGB

CERFS ET BICHES Nombre de cerfs et biches âgés de plus de 2 ans 1 cerf ou biche âgé de plus de 2 ans =
0,33 UGB

DAIMS ET DAINES Nombre de daims et daines âgés de plus de 2 ans 1 daim ou daine âgé de plus de 2 ans =
0,17 UGB

Pour les herbivores autres que bovins, les animaux doivent être présents sur l’exploitation 
pendant une durée de 30 jours consécutifs, incluant le 31 mars de l’année en cours. Le 
nombre correspondant doit être déclaré chaque année sur le formulaire de déclaration des
effectifs animaux du dossier PAC.

Le  taux de chargement à  la  parcelle  est  vérifié sur  la base des  enregistrements du  cahier  de
pâturage et/ou sur le comptage des animaux présents le jour du contrôle sur place. 
La  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions constitue  une  pièce  indispensable  du
contrôle.  Aussi,  l’absence  ou  la  non-tenue  de  ce  cahier  le  jour  du  contrôle  se  traduira  par
l’application du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total de l’aide, même
si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.
A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points

Version provisoire du 23/03/2020 5/6 LR_ETPA_HE01



suivants :
• Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de

parcelles, telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de
surfaces) ;

• Pâturage : dates d’entrées et de sorties par parcelle, nombre d’animaux et d’UGB
correspondantes ;

• Pose des clôtures, des points d’eau : dates et localisation ;
• Affouragement : dates et localisation.
• Traitements  phytosanitaires  des  surfaces :  date,  produit,  quantités  (0,  hors  traitements

localisés).


Le  plan de gestion précise, au sein de l’unité pastorale, les surfaces nécessitant une gestion
particulière sur lesquelles porte les obligations. Il est établi par une structure agréée sur la base
d’un diagnostic initial de ces surfaces. Ce programme doit être établi de préférence avant le dépôt
de votre demande d’engagement et dans tous les cas au plus tard le 1er juillet de l’année du dépôt
de votre demande.

Le modèle du plan de gestion pastorale comportera à minima :
• Les  modalités d’utilisation pastorale : chargement moyen sur les surfaces engagées ou

effectif maximal sur l’ensemble  de l’unité,  niveau  de  consommation  du  tapis  herbacé
évitant ainsi un tri qui favorise les refus, niveau de consommation de la strate ligneuse pour
assurer le renouvellement de la ressource. Ces modalités peuvent être annuelles ou 1 année
sur  2,  ou  2  années  sur  3  afin  de  s'adapter  à  la  spécificité  des  milieux  et  aux  aléas
climatiques.

• Période prévisionnelle d’utilisation pastorale (déplacement des animaux) sur l’ensemble de
l’unité (en cas de présence d’espèces  et/ ou de milieux particuliers sur l’unité, report de
pâturage possible), afin de s'assurer d'un temps de repos suffisant du couvert herbacé.

• Pose et dépose éventuelle de clôtures en cas de conduite en parcs tournants.
• Pâturage rationné en parcs ou par gardiennage serré avec précision des résultats attendus,

(note de raclage ou autre méthode d’évaluation : les éléments objectifs de contrôle doivent
être proposés).

• Installation/déplacement éventuel des points d’eau.
• Conditions dans lesquelles l’affouragement temporaire est autorisé mais interdiction

d’affouragement permanent à la parcelle.
• Pratiques spécifiques en cas de présence d’espèces et/ ou de milieux particuliers sur l’unité.
• Le cas échéant, ce plan de gestion individuel pourra être ajusté, par la structure agréée,

annuellement ou certaines années selon les conditions climatiques.
• la valeur de la variable locale p11 (nombre d'années sur lesquelles la gestion par pâturage

est requise).

Variables locales     :   
Nombre d'années sur lesquelles la gestion par pâturage est requise p11 : 5
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Direction départementale des territoires de l’Hérault
Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC)

Notice spécifique de la mesure
Absence de traitement phytosanitaire de synthèse

LR_ETPA_VI05

du territoire Etangs Palavasiens

Campagne 2020
Type opération concerné : PHYTO_01_VI  PHYTO_03_VI  
Nom de l’opérateur : Syndicat du Bassin de Lez

1. OBJECTIFS DE LA MESURE

Cette  mesure  vise à accompagner les exploitants dans la mise en œuvre des  engagements
agroenvironnementaux visant la limitation du recours aux produits phytosanitaires, en particulier
les engagements unitaires de réduction du nombre de doses homologuées de traitements. Il
permet à l’agriculteur, selon les cas :

-  soit de s’assurer de l’atteinte des objectifs de résultats fixés dans le cadre de certains
engagements unitaires1 ou de certaines MAEC systèmes et de faire face aux difficultés éventuelles
qu’il pourrait rencontrer dans la définition et la mise en œuvre d’une stratégie de protection des
cultures permettant d’atteindre ces résultats, en s’appuyant sur les conseils d’un technicien
compétent ;

- soit d’optimiser l’efficacité de la solution agronomique mise en œuvre pour répondre à certains
engagements unitaires définissant des obligations de moyens2, en aidant l’agriculteur à l’intégrer
dans une stratégie globale de protection de ses cultures (identification des économies de produits
phytosanitaires permises notamment) ;

-  de façon générale, d’évaluer la pertinence des options techniques retenues pour réduire le
recours aux produits phytosanitaires, et de comparer les performances obtenues sur les parcelles
faisant l’objet d’une contractualisation et sur celles n’en faisant pas l’objet, afin de réfléchir à une
éventuelle généralisation des pratiques correspondant aux engagements contractualisés à
l’ensemble des parcelles de son exploitation potentiellement concernées.

Cette opération ne peut être mobilisée qu’en accompagnement des opérations (PHYTO_03_VI, ),
relatives à la réduction des traitements phytosanitaires,  afin de garantir de bonnes conditions
d’appui technique à la réduction de ces intrants et à la méthode recommandée pour atteindre les
objectifs inscrits dans les cahiers des charges des opérations concernées.
1 réduction du nombre de doses homologuées de traitements phytosanitaires de 30% ; réduction du nombre de 

doses homologuées en herbicides de 50% ; absence de traitements phytosanitaires, absence d’herbicides
2 ex : enherbement sous cultures pérennes, lutte biologique, mise en place d'un paillage végétal, diversité au sein de

la succession culturale
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Cette  opération  vise  à  supprimer  l’utilisation  de  traitements  phytosanitaires  de  synthèse 3.  Il
suppose, pour ce faire, la mise en place d’une stratégie de protection des cultures alternative,
constituée par un ensemble cohérent de solutions agronomiques limitant le recours aux produits
phytosanitaires à l’échelle de la rotation4 et de l’itinéraire de conduite de culture5,  incluant le
désherbage mécanique ou thermique. S’il est conseillé de proposer au niveau régional un mode
de conduite de culture type reposant sur une telle stratégie, l’élaboration de cette stratégie est
laissée à l’appréciation de l’agriculteur pour lui permettre de s’adapter au mieux aux atouts et
contraintes  de  son  exploitation.  Il  s’agit  ainsi  d’une  exigence  de  résultats  et  non  de  moyens
techniques à mettre en œuvre. Cette opération diffère d’une conversion à l’agriculture biologique,
dans la mesure où les engrais de synthèse sont autorisés. Elle doit être mobilisée prioritairement
sur  des  territoires  à  enjeu  « eau »  présentant  un  risque  de  pollution  par  les  produits
phytosanitaires particulièrement fort, en particulier dans les zones d’alimentation des captages.
Mais elle  peut également être  proposée sur des territoires à  enjeu « biodiversité » lorsque la
protection  de  ces  milieux  nécessitent  l’interdiction  des  traitements  phytosanitaires  (ex :  site
Natura 2000). L’interdiction de traitements phytosanitaires de synthèse concerne l’ensemble de la
parcelle, rangs et inter-rangs en cultures ligneuses pérennes (viticulture).

2. MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure,  une aide
de  441,98  €  par   hectare  engagé(e) vous  sera  versée  annuellement  pendant  la  durée  de
l’engagement.

Le montant minimum à engager est de 300€.
Les mesures peuvent-être engagées dans la limite de 3750€ de co-financement national, par an 
et par part, ce qui représente une limite de 15000€ d'aide par an et par part (FEADER et 
cofinancement compris).
Transparence GAEC limitée à 3 parts.
Transparence Groupements Pastoraux limitée à 5 parts fixées comme suit :
. 0 ha < Surface < 500 Ha (2 parts) 
. 500 ha < Surface < 700 Ha (3 parts)
. 700 ha < Surface < 1 000 Ha (4 parts) 
. Surface > 1 000 Ha (5 parts) 

3. CONDITIONS SPECIFIQUES D’ELIGIBILITE A LA MESURE

Le respect des critères suivants conditionne l’éligibilité  à la mesure.  Ces conditions d’éligibilité
doivent être respectées durant toute la durée de l’engagement. Leur non-respect entraîne le
remboursement de l’ensemble des annuités versées.

3.1 Conditions relatives au demandeur ou à l’exploitation
En  plus  des  conditions  d’éligibilité  générales  aux  différentes  MAEC,  rappelées  dans  la  notice

3 Les  produits  phytosanitaires  dont  l'emploi  est  autorisé  en  agriculture  biologique  sont  en  revanche  autorisés
(ex : substances actives minérales telles que le cuivre, le soufre, ou substances organiques naturelles)

4 Ex : diversité des cultures, cultures étouffantes
5 Travail du sol en interculture, choix variétal, date, densité et écartement du semis, désherbage mécanique, niveau 

de fertilisation azotée limité
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nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020, le cas échéant des
conditions spécifiques à cette mesure  doivent être respectées.
Vous devez engager  1   % des surfaces éligibles de votre exploitation en viticulture.  Ce seuil de
contractualisation des surfaces en viticulture de l'exploitation sur le territoire est défini localement
par l'opérateur et tient compte des surfaces éligibles l'année de la demande d'engagement. 

3.2 Conditions relatives aux éléments engagés
La mesure est ouverte pour la viticulture.
En viticulture, toutes les productions sont éligibles hors pépinière mais cette opération ne peut 
être proposée que sur des territoires sur lesquels l’enherbement n’est pas la pratique courante 
afin de remplacer le désherbage chimique en plein par un désherbage mécanique de l’ensemble 
de la parcelle (rangs et inter-rangs).
Seules les surfaces non prises en compte dans le respect de l’obligation de présence de 5 % de SIE 
sur les terres arables peuvent être engagées dans cette opération.

4. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS
Les  critères  de sélection permettent de prioriser  les  demandes  d’aide  au regard des  capacités
financières. Veuillez vous référer à la notice d’information du territoire pour prendre connaissance
de ces conditions de sélection.

5.  LE  CAHIER  DES  CHARGES  DE  LA  MESURE  ET  LE  REGIME  DE  CONTROLE  ET  DE
SANCTIONS

L’ensemble de vos obligations doit être respecté dès le 15 mai 2020, sauf dispositions contraires
dans le cahier des charges (Cf. ci-après).

Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent
être conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les
quatre années suivantes.

Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure sont décrites dans le tableau ci-
dessous (cf TO simplifié).

ATTENTION     : si l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect
peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble des 5
ans de l’engagement (anomalie définitive). Dans ce cas, les demandes de reversements de l’aide
réglementairement exigibles peuvent atteindre des sommes importantes. Par ailleurs, le régime
de  sanction  est  adapté  selon  l’importance  de  l’obligation  (principale  ou  secondaire)  et  selon
l’étendue de l’anomalie (à seuil ou totale).
En cas de prolongation du contrat,  un constat  d’anomalie formulé au titre de la  campagne
faisant l’objet de la prolongation ne sera pas reporté sur le contrat initial.
Reportez-vous à la notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-
2020 pour plus d’informations sur le fonctionnement du régime de sanctions.

Conformément à la réglementation européenne, en cas de modification des normes et exigences
ou  obligations  réglementaires,  ou  pour  permettre  l'adaptation  au  cadre  réglementaire  de  la
période de programmation suivante, une clause de révision pourra être appliquée.
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Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

En cas de
prolongation d'une

année
supplémentaire du
contrat initial, un

bilan annuel
accompagné doit être
réalisé l'année de la

prolongation.
avec l’appui d’un

technicien dont la
structure et la

méthode ont été
agréées.

Sur place

Documentaire :
vérification de
l’existence du

nombre
minimum de
bilans devant

être réalisés au
moment du

contrôle avec
l'appui d'un
technicien

agréé, dont au
moins un la

première année.
Vérification des

factures de
prestation.  

Le cas échéant :
vérification de

l'existence d'une
demande écrite
d'intervention

auprès du
prestataire si ce
dernier n'est pas

venu.
L’exploitant

disposera alors
d’un délai de 3

mois pour
réaliser et

transmettre  le
bilan

accompagné.

Bilan(s) annuel ou
pluriannuels.

Factures
Réversible Principale Totale
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Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Absence de 
traitement 
phytosanitaire de
synthèse (sauf 
traitement 
localisé, 
conforme à 
l’éventuel arrêté 
préfectoral de 
lutte contre les 
plantes 
envahissantes 
pris au titre de 
l’article L.251-8 
du code rural)

Sur place

Visuel (absence
de traces

d’herbicide) et
documentaire

Cahier
d’enregistrement des

pratiques
phytosanitaires et des
pratiques alternatives6

(voir point 6)

Définitif Principale Totale

Enregistrement des 
pratiques alternatives 
de désherbage

Sur place

Documentaire

Cahier
d’enregistrement des

pratiques
phytosanitaires et des
pratiques alternatives

Réversible Secondaire Totale

ATTENTION :  La  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions constitue  une  pièce
indispensable du contrôle. Aussi,  l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se
traduira par l’application du régime de sanctions, qui peut aller  jusqu’au remboursement total de
l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.

6     : définitions et autres informations utiles  

• Informations relatives aux bilans accompagnés : voir ci-dessous

1 bilan doit être réalisé avec l’appui d’un technicien agréé.  Pour connaître le(s) technicien(s) et
pouvant réaliser ces bilans, contactez l’opérateur (Syndicat du Bassin de Lez) ou la DDT/DDTM.
Le bilan réalisé en année 2020 avec l’appui d’un technicien agréé sera d’une durée de minimum 1 
journée et comportera les deux volets suivants : 

• volet « intensité du recours aux produits phytosanitaires » :
 calcul de l’indicateur de fréquence de traitement (IFT) initial, exprimé en nombre de doses

homologuées de référence par hectare au cours de la campagne culturale écoulée pour
chaque culture, puis toutes cultures confondues, en distinguant, d’une part les parcelles
faisant l’objet d’une mesure agroenvironnementale et climatique et d’autre part les autres

6 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité.  Il constitue cependant une pièce 
indispensable du contrôle. Aussi, l'absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par la 
suspension de l'aide pour l'année considérée.

Version provisoire du 23/03/2020 5/6 LR_ETPA_VI05



parcelles de l’exploitation
 analyse du résultat obtenu pour identifier les usages7 prépondérants, via le calcul par type

de produit, par rapport aux seuils de nuisibilité défini, le cas échéant, pour chaque usage
concerné, et l’analyse des pratiques de traitements en regard des données d’observation
parcellaire enregistrées,

 formulation de préconisations, en termes de stratégies de protection des cultures à l’échelle
de la campagne et de la succession culturale, pour, selon les cas, limiter le recours aux
produits  phytosanitaires  pour  ces  usages  [en  cas  de  contractualisation  d’une  MAEC
comprenant  un  engagement  unitaire  correspondant  à  une  obligation  de  résultats],  ou
optimiser  l’efficacité  de  la  solution  agronomique  mise  en  œuvre  [en  cas  de
contractualisation d’une MAEC comprenant un engagement unitaire correspondant à une
obligation de moyens].

 volet « substances à risque » :
 identification des principaux produits utilisés contenant des substances à risque à l’aide du

calcul  du nombre  de doses  homologuées  appliquées  et  de la  liste  des  substances  dont
l’utilisation doit faire l’objet de préconisations de réduction fournie par le SRAL

 formulation de préconisations, en termes de substitution de produits, pour limiter le recours
à des produits contenant des substances actives à risque ainsi que le risque d’apparition de
résistance.

 Les  traitements  localisés  autorisés correspondent  à  ceux  visant  à  lutter  contre  les
chardons, les rumex et les plantes envahissantes conformément à l’arrêté préfectoral de
lutte contre les plantes envahissantes et à l’arrêté du 12 septembre 2006, relatif à la mise
sur le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du code rural.

 Précision  sur  le  cahier  d'enregistrement  des  pratiques  phytosanitaires     :   la  tenue  de  ce
cahier est obligatoire au titre de la conditionnalité (paquet hygiène relatif aux produits
phytopharmaceutiques).
◦ Au  titre  de  la  conditionnalité,  il  faut  enregistrer  toutes  les  utilisations  de  produits

phytopharmaceutiques, y compris sur les prairies, avec les informations relatives à :
▪ - l'îlot PAC ou l'identification de la parcelle traitée ;
▪ - la culture produite sur cette parcelle (avec précision de la variété) ;
▪ - le nom commercial complet du produit utilisé ;
▪ - la quantité ou la dose de produit utilisée ;
▪ - la date du traitement ;
▪ - la (ou les) dates de récolte.

 Variables locales     :   
 Nombre de bilans accompagnés requis au cours de l'engagement p13 : 3

Part minimale de surface éligible à engager P039 : 1

7  Un usage est ici défini par le couple culture * type de bio agresseurs visés lors des traitements pour cet usage. 
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